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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE
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Arrêté  n°  2023-0085  du  06  mars  2023  portant  renouvellement  de  l'autorisation  de
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la commune d'agglomération Roissy Pays de France
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et la sûreté des plates-formes aéroportuaires de Paris
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Annexes

Les annexes sont consultables en préfecture du Val-d’Oise et sur le site val-doise.gouv.fr, elles 
comprennent :

• Les huit cartes de bruit (nord et sud du Val-d’Oise) des voies ferroviaires ;
• Les huit cartes de bruit (nord et sud du Val-d’Oise) des voies routières non concédées ;
• Le résumé non technique des voies ferroviaires gérées par la société RATP ;
• Le résumé non technique des voies routières et ferroviaires non concédées, élaboré par le 

Cerema.

4
Arrêté n°17-179 portant approbation des cartes de bruit stratégiques des grandes infrastructures routières non concédées et
ferroviaires dans le département du Val-d’Oise (quatrième échéance)
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N° 2023 - 29    

portant autorisation de changement de localisation de l’Etablissement                                             
et Service d’Aide par le Travail (ESAT) Les Ateliers du Val d’Oise                                                                                       

sis 12, avenue des Entrepreneurs à Villiers-le-Bel (95400)  
géré par l’association L’ADAPT 

 
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ;  

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU  le code de justice administrative et notamment son article R. 312-1 ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination Madame Amélie VERDIER, Directrice générale de 

l'Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 

sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ; 

 

VU le décret n° 2017-1620 du 28 novembre 2017 relatif à la caducité de l’autorisation des 

établissements sociaux et médico-sociaux mentionnés à l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-61 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du projet régional de santé 

d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-62 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet régional de santé d’Ile-

de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2021-220 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 30 décembre 2021 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des 

handicaps et de la perte d'autonomie 2021-2025 pour la région Ile-de-France ; 
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VU l’arrêté n° 2012-5 du 18 janvier 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France autorisant l’association L’ADAPT sise Tour Essor 93 – 14/16 rue Scandicci à Pantin (93500) 

à procéder à la fusion en une seule entité des Etablissements et Service d’Aide par le Travail (ESAT) 

de Soisy-sous-Montmorency et de Montmagny/Villiers-le-Bel dénommée les Ateliers du Val d’Oise. 

La capacité totale de l’ESAT est de 206 places réparties de la manière suivante : 

- 125 places situées au 10 rue de Bleury à Soisy-sous-Montmorency (95230) 

- 81 places situées au 12 avenue des Entrepreneurs à Villiers-le-Bel (95400) ; 

 

VU l’arrêté n° 2020-183 du 3 décembre 2020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France autorisant l’association L’ADAPT à réduire de 15 places l’ESAT Les Ateliers du Val d’Oise. 

   La capacité totale de l’ESAT est de 191 places réparties de la manière suivante : 

- 120 places dont 90 places pour adultes souffrant de déficiences intellectuelles et 30 

places pour adultes souffrant de handicap psychique situées à Soisy-sous-Montmorency 

(95230) 

- 71 places dont 40 places pour adultes souffrant de déficiences intellectuelles et 31 places 

pour adultes souffrant de handicap psychique situées à Villiers-le-Bel (95400) ; 

  

VU le courrier en date du 7 novembre 2022 de l’association L’ADAPT indiquant le changement d’adresse 

de l’ESAT Les Ateliers du Val d’Oise ; 

  
VU l’extrait du procès-verbal du conseil d’administration de l’association L’ADAPT du 16 mars 2022 

actant le changement d’adresse au 2 rue Magnier Bedu à Groslay (95410) ; 

 

 

CONSIDÉRANT     qu’il importe de régulariser le changement d’adresse de l’ESAT Les Ateliers du Val 

d’Oise ; 

 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement dans le cadre du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

CONSIDERANT       que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraine donc aucun surcoût 

pour les autorités de contrôle et de tarification ; 

 
 

ARRÊTE 

 
 
 

ARTICLE 1er :  L’autorisation de changement de localisation de l’ESAT Les Ateliers du Val d’Oise situé 12 

avenue des Entrepreneurs à Villiers-le-Bel (95400) sur un nouveau site sis 2 rue Magnier Bedu 

à Groslay (95410), géré par l’association L’ADAPT, est accordée.  

 

ARTICLE 2e :  La capacité totale de l’ESAT est de 191 places réparties de la manière suivante : 

- 120 places dont 90 places pour adultes souffrant de déficiences intellectuelles et 30 

places pour adultes souffrant de handicap psychique situées à Soisy-sous-Montmorency 

(95230) 

- 71 places dont 40 places pour adultes souffrant de déficiences intellectuelles et 31 places 

pour adultes souffrant de handicap psychique situées Groslay (95410). 

 

ARTICLE 3e :  Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action 

sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes 

présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation. 
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ARTICLE 4e :  Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

 

N° FINESS de l’établissement Site de Soisy-sous-Montmorency: 95 078 134 4 

  

Code catégorie : 246 (Etablissement et Service d’Aide par le Travail)         120 places 

Code discipline : 908 (Aide par le travail adultes handicapés) 

Code fonctionnement :  21 (Accueil de jour)                                                

Code clientèle : 117 (Déficience intellectuelle)              90 places  

     206 (Handicap psychique)           30 places                  

 

                     N° FINESS de l’établissement Site de Groslay : 95 080 887 3  

 

Code catégorie : 246 (Etablissement et Service d’Aide par le Travail)         71 places 

Code discipline : 908 (Aide par le travail adultes handicapés) 

Code fonctionnement     21 (Accueil de jour)                                                

Code clientèle : 117 (Déficience intellectuelle)                40 places 

     206 (Handicap psychique)            31 places 

 

Code mode de tarification des tarifs : 57 (Tarification globalisée dans le cadre d’un 

CPOM) 

 

N° FINESS du gestionnaire : 93 001 948 4  

 

Code statut : 61 (Association reconnue d’utilité publique) 

 

 

ARTICLE 5e :  Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des 

autorités compétentes. 

 

ARTICLE 6e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa 

publication.   

 

ARTICLE 7e :  La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France est chargée, en ce qui la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 

notifié au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France 

et du Département du Val-d’Oise. 

 

       Fait à Saint-Denis, le 23 février 2023 

 

                La Directrice générale                                             

          de l’Agence régionale de santé                               

          Île-de-France 

 
       Amélie VERDIER                                                   
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